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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/156 

INTERCOMMUNALITE - RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 
DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) – PROPOSITION DE COMMISSAIRES POUR LA 
COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. Les élections municipales obligent à renouveler la composition 
de nombreuses instances communautaires.  

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) en fait partie. 

Cette commission a pour rôle de procéder à l’évaluation des charges liées aux transferts de 
compétences entre communes et EPCI.  

Elle vise à assurer l’équité financière entre les communes et la communauté urbaine en apportant 
transparence et neutralité financière. 

Chaque commune membre de l’EPCI doit disposer d’au moins un représentant au sein de la CLECT, 
issu de son conseil municipal. 

Aussi, afin d’actualiser la composition de cette commission, il sera demandé à chaque commune 
membre de désigner ses représentants au sein de la CLECT. 

Les membres de la CLECT doivent nécessairement être des conseillers municipaux, désignés par leur 
conseil municipal. L’article L. 2121-33 du CGCT prévoit en effet que « le conseil municipal procède à 
la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les 
cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces 
organismes. » 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général impôts et notamment le IV de l’article 1609 nonies C,  
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-33 ; 
VU l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 portant création de la Communauté Urbaine de 
l’agglomération Havraise, du canton de Criquetot-L’Esneval et de Caux Estuaire ; 

VU le rapport de Monsieur le conseiller délégué en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

CONSIDERANT 

- La demande formulée par la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole par laquelle elle 

invite le conseil à désigner ses représentants au sein de la CLECT ; 

Après en avoir délibéré, 



 

DECIDE : 

- De nommer, parmi les membres du Conseil Municipal, les représentants de la commune au sein 
de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées de la Communauté Urbaine Le 
Havre Seine Métropole: 

 
En qualité de Délégués titulaires : Jérôme DUBOST, Le Maire 

Eric LE FEVRE, Conseiller délégué en charge des finances, 
marchés publics et développement économique 

 
 

En qualité de Délégués suppléants :  Jean-Luc HEBERT, Conseiller Communautaire 
   Thierry GOUMENT, Elu de la majorité 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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